
Province de Brabant

DISPOSITIONS LEGALES

(loi du 29 mars 1962, modifiée par les lois du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970).

Art. 45. — § 4. Le permis doit reproduire le dispositif de l avis donné par le fonc-

tionnaire délégué. Le demandeur est tenu de respecter les conditions prescrites par cet

avis.

Le fonctionnaire délégué vérifie si la procédure a été régulière et son avis respec-
te. Dans la négative, il suspend la décision du Collège et en adresse notification à celui-ci

et au demandeur dans ies quinze jours qui suivent la réception du permis. Dans les qua-
rante jours de la notification le Roi annule s'il y a lieu. Faute d'annulation dans ce déiai,

la suspension est levée. Le permis doit reproduire le présent alinéa.

Art. 52. — Si, dans l'année de la délivrance du permis, le bénéficiaire na pas

commencé les travaux, le permis est périmé.
Toutefois, le Collège échevina! peut à la demande de l intéressé proroger le permis

pour une seconde période d un an.

Art. 54. — § 2, Le permis délivré en application des articles 45 et 46 est exécutoire

si, dans les vingt jours à compter de sa notification, le fonctionnaire délégué na pas

notifié au demandeur une décision suspendant le permis. Le permis doit reproduire le

présent paragraphe.

Art. 54. — § 4. Un avis indiquant que le permis a été délivré, doit être affiché sur
le terrain, par les soins du demandeur, soit, lorsqu'il s'agit de travaux, avant l'ouverture

du chantier et pendant toute la durée de ce dernier, soit, dans les autres cas, dès les
préparatifs avant que l'acte ou les actes soient accomplis et durant toute la durée de Seur

accomplissement. Durant ce temps, le permis et le dossier annexé ou une copie de ces
documents certifiée conforme par l'Administration communale ou le fonctionnaire délégué

doit se trouver en permanence à la disposition des agents désignés à l'article 66, à l'en-

droit où les travaux sont exécutés et le ou les actes sont accomplis,
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du Collège des Bourgmestre et Echevins
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Présents : MM HULET, Bourgmestre-Président ;

GILLARD, Mme BONIFACE, AUBECQ,
HANNON et KALIN, Echevins ;
GREGOIRE, Secrétaire communal.

LE COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS,

Vu la demande introduite par M ...PE..JdE^ N IN, Emmanuel.

.,çu,?....,d.e.s....Charron.s,,......l.4,,,a.,130Q,

relative à un bien sis ..........r.u.e..,..cle.s..,,Charr.on.s,,,.,.,là.,....p£ésen.ten]ent....cadastr.é

Uav/re 2ème div. Section l n° 105 W2

et tendant à trar)sf.Qmej:.....une.....p.arti6....de....ia.,,.gr.an,gfâ....Ê.t....r.enQUuellei;....ig

. toiture de .celle-ci
Attendu que l avis de réception de cette demande porte la date du

...22...fîiaFs....l9&2.......................................................................................... ;

Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'aménagemeot du territoire et

de l'urbanisme, modifiée par les lois du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970 ;

Vu l article 90, 8° de la loi communale, tel qu'il est modifié par l'article

71 de la susdite loi ;

Vu l'arrêté royal du 6 février 1971 sur l'instruction et la publicité des
demandes de permis de bâtir ;

(1) Attendu qu il n'existe pas, pour le territoire où se trouve situé le

bien, de plan particulier d'aménagement approuvé par le Roi ;

(1) Attendu quil-n.'existe, pour-l-e-terr.i.to.i.r-e-où se trouve situé [ç bien,

qu'un p!an particulier prévu par l'articfe 17 do la loi organiquo du 20 maro 1062'

at approuvô par arrêté royal du ,,,,,L...........,...........,.................,,,..,,......................^^ ;

(1) Attendu que le bien ne se trouve pas dans le périmètre d'un lotisse-
ment dûment autorisé ;

(1) Attond'u quo le bion co trouvo dans lo périmètre d'un [oticGomont QU

toricô, maic dont le permic oct périmô ;

w A+tpin il l m•l qu il existe, pour le territoire où se trouva cituo lo bion, un'

plan général d'aménagement approuvé par arrête royal du „„..,...„„....„..„...,„.................„....... ;

quo, par ça doci84ôfl-du ............................................................ lo Goilôgo a propoGO do dorogor ;.

(1) aux proGcriptiono graphiquco dudit plan ;

[1) à l (aux) ortiolo(o) ................................ doo prcocriptiono dudit plan, en ce qui

concerne :

(2) .............,.,......,,...,...,....................,,......,.............,......^

[l) Biffer l'alinéa ou le membre de phrase inutile.

(2} Selon l article 4S § 2, alinéa 2 de la loi du 29 mars t962, la dérogation ne peut concerner qua les ditnensiona des

parcelles, ainsi que les dimensions. l'Implanlatlon et l'aspect des bâtiments.



-(-1-)-Attendu que la.demande a été soumise au^?i8sures-p<t4:tieu4èt:&6 de

pubiioito en vertu de l'arr'ôto royal du G février 1071 ; que

rcciQmûtion(3) [n')a/ont été introdui1:c(s)';

(1) quo lo Collogo on a dolibcrc ;

(3) Vu les règlements généraux sur les bâtisses ;

(3) Vu le règlement communal sur les bâtisses ;

Attendu que le dispositif de l avis conforme émis par le fonctionnaire

délégué est libellé comme suit :

FAVORABLE SOUS RESERVE. :

d'employer les .ffiêmes tnatériaux. de paremen.t et .de couverture que.

ceux du .bâtitnentvëSiSÇàRë1 (3:50/AB/52836)
• +++++++++++++

ARRETE :

ARTICLE 1er. — Le permis est délivré à M. .... DE,.. .HE.NNIN, Emmanyel,,

.de...:13DO,..llAVRE..î:...p.our.....un. bien: :si,s,.rue,;des,,Chaï:rpns., ,l4,,,,presentemeo.b

..cadastre .Uav.r.e, 2ème,di.v...S .ectiqn,! ..n0,,!?? W2

qui devra ;

1°) respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit ci-dessus

du fonctionnaire délégué ;

2°) (4) .resR,ecter'.,.le.s,.,.P,rescrlP.^^

énoçcées en annexe unique du présent permis .de bâtir.
+++++++++++++++++++

3.)..respecter: .les prescriptions du -seFvtGe..lFicendie de la Ville-

..d.e...,li;aur.e...dont. copie. .'. en annexe. . „„.„ .........„„...,..............„„......'... ..................

+++++++++++++++++++•

[5} ART. 2.

DU delà du

Les travaux ou Qctco pormio ne pcuvont être mQintonuG

ART. 3. — Expédition du présent arrêté est transmise au demandeur et

au fonctionnaire délégué aux fins de l'exercice éventuel par celui-ci de son

droit de suspension.

[l] Biffer l'allnéa ou te membre de phrase Inutile.
(3) A biffer s'il n'en existe, pas.

(4) Le Collège ajoute, s'il y a lieu, à cet endroit, les prescriptions relatives aux matières énumérées aux articles 58,

59 et 60 cfa la loi du 29 mars 1962.

(5) A n'utlllser que dans les cas définis à l'afttcle 44. § 3. de la loi du 29 mars 19G2.

ART. 4. — Le titulaire du permis avertit, par lettre recommandée, le Col-

lège des bourgmestre et échevins et le fonctionnaire délégué du commence-

ment des travaux ou des actes permis, au moins huit jours avant d entamer ces

travaux ou ces actes.

ART. 5. — Le présent permis ne dispense pas de l'obligation de sol'iici-

ter les autorisations ou permis imposés par d autres lois ou règlement, notam"

ment la réglementation générale sur la protection du travail.

Délibéré en séance du Collège des Bourgmestre et Echevins à Wavre, le

Par le Collège ;
Le Secrétaire communal, Le Président,

(s) (s)

Par ordonnani

Le SecTétayC communal,

POUR EXPÉDITION CONFORME :

Wavre, le

Le Bourgmestre,

N.B. — Pour autant que de besoin, il est rappelé et précisé que :

1°] le compteur d'eau doit être posé à l'intérieur de l'immeublc, au niveau des caves, à l'abri du
gel et parfaitement accessible ;

2°) le compteur d'électricité doit être placé à l'intérleur de l'immeuble, au rez-de-chaussée, près

de l'entrée et facilement accessible.


